Déclaration au greffe de la juridiction de proximité



Vous avez choisi d’utiliser gratuitement l’aide de l’association E-litige.com 

pour rédiger votre saisine simplifiée. Nous tenons à vous rappeler que les 

pages suivantes doivent être envoyées en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception.


Afin que nous puissions continuer à vous aider gratuitement, 

nous vous serions reconnaissants de soutenir en faisant un don à notre association : 
http://www.e-litige.com/nous/Nous_Soutenir.php
Toute reproduction et diffusion de ce modèle de document sont interdites sauf autorisation expresse du
responsable juridique de l’association E-litige.com.
Association E-litige.com

1 impasse Hercule

57330 HETTANGE-GRANDE
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Explications : 

Vous pouvez présenter votre demande au tribunal du domicile de votre adversaire mais aussi du lieu de livraison

Pour trouver l'adresse de la juridiction compétente, il vous suffit de saisir le code postal du lieu de livraison / d'exécution de la prestation / lieu du logement sur le lien suivant : 
choisir l'adresse du tribunal d'instance.

Dans le cadre de la procédure de saisine simplifiée, il est nécessaire de joindre un extrait Kbis à l'appui de votre demande et sur lequel vous pourrez trouver l'adresse du siège social de l'entreprise. Vous pourrez imprimer un extrait Kbis à partir du site infogreffe pour quelques euros.

Mlle. Votre nom Vos prénoms

Votre adresse               

Votre Code Postal Votre Commune                            

Tel. : Votre téléphone

E-mail : Votre adresse e-mail

Tribunal d’instance de 

Greffe de la juridiction de proximité 
Commune tribunal

Adresse tribunal

Code Postal tribunal Commune tribunal

Votre Commune, le jour mois 2010

Objet : Déclaration au greffe de la juridiction de proximité

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-après une déclaration au greffe de la juridiction de proximité. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Mlle. Vos prénoms Votre nom 

Déclaration au greffe de la juridiction de proximité
(Article 847-1 du nouveau code de procédure civile)

Demandeur
   [X] Melle

[] Mme


[] M.

   Nom : Votre nom

   Nom d’épouse : Votre nom d’usage

   Prénoms : Vos prénoms

   Date de naissance : Votre date de naissance

   Lieu de naissance : Votre lieu de naissance

   Nationalité : Votre Nationalité

Adresse : Votre adresse  

Code postal : Votre Code Postal Commune : Votre Commune

Pays : Votre pays

Téléphone : Votre téléphone 

E-mail : Votre adresse e-mail 

Profession : Votre profession

Demande la convocation devant la juridiction de proximité de la commune de Commune tribunal

Défendeur
Nom de la société : Nom de la société adverse
Adresse : Adresse de la société adverse

Code postal : CP de la société adverse Commune : Commune de la société adverse

Pays : Pays de la société adverse

Problème rencontré
Vice de fabrication – Demande de remboursement
Fondements juridiques de la demande 
Articles 1641 et suivants du code civil.

Description des faits 
J’ai acquis le [date d’achat] auprès de la société [nom de la société] un ordinateur de marque [marque de l’ordinateur] et référence [référence de l’ordinateur] sous le numéro de commande [numéro de commande] (PJ n°4).

Je rencontre aujourd’hui un problème de [décrire ici le problème rencontré tel que écran noir, extinction intempestive de l’appareil] lié à un défaut de fonctionnement de la carte graphique de marque Nvidia référence [référence de la carte graphique].

La société Nvidia a admis que ces cartes graphiques étaient affectées d’un vice de fabrication (PJ n°2).

Dans le même temps, la société [fabricant de l’ordinateur] a lancé une alerte sur la référence [référence du modèle d’’ordinateur] (PJ n°3).
L’article 1641 du Code Civil dispose que « Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus. »

En cas de vice caché avéré, comme c’est le cas ici et comme ne pouvait l’ignorer la société [nom de la société] puisque le vice de fabrication est reconnu par la société Nvidia, l’acheteur a le choix de rendre la chose et de se faire restituer le prix (c'est-à-dire l’ensemble des frais occasionnés par la vente), ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix, telle qu’elle sera arbitrée par experts. (Article 1644 du code civil).

En conséquence, j’ai transmis le [date d’envoie] à la société [nom de la société] une lettre de demande de remboursement des sommes versées à la commande (montant d’achat du produit et ensemble des frais occasionnés par la vente), soit un montant de [montant de votre commande tout frais compris] sous huit jours sur le fondement de la garantie des vices cachées (PJ n°4). 

Cette lettre a été reçue par la société [nom de la société] le [date de réception] (PJ n°5).

A ce jour, je n’ai toujours pas été remboursé / Par courrier en date du [date du courrier transmis par le vendeur], la société [nom de la société] a refusé de procéder au remboursement (PJ n°6).

Demandes
Dans ces circonstances, je demande la condamnation de la société au paiement d’une somme de [SOMME1] Euros correspondant à :


- [SOMME2] Euros en remboursement du produit;


- [SOMME3] Euros en remboursement des frais de retour du produit ;


- [SOMME4] Euros en en remboursement de frais engagés pour tenter de régler le litige avec la société [nom de la société] (téléphone, courriers ...) (PJ n°7);


- [SOMME5] Euros à titre de dommages et intérêts.

Fait à Votre Commune le jour mois 2010

Mlle. Vos prénoms Votre nom 

(signature)

Pièces jointes : 

1 – Facture du produit

2 – Preuves du vice de fabrication (vous trouverez des pièces à joindre notamment sur cette page http://www.cpolitic.com/cblog/2009/01/11/droit-du-consommateur-le-scandale-silencieux-des-puces-graphiques-nvidia/ et notre forum 
http://www.e-litige.com/forum/viewtopic.php?f=3&t=11200&p=58929&hilit=Nvidia#p58929 
3  Liste des ordinateurs ayant fait l’objet d’une alerte (pour dell http://www.presence-pc.com/image/Dell-liste-des-Geforce-mobile-bugges,0101-151611-0-2-3-0-png-.html, apple http://support.apple.com/kb/TS2377 et HP http://www.pcworld.fr/2008/07/31/materiel/hp-nvidia-probleme/309731/
4 – Courrier de demande de remboursement

5 – Accusé de réception

6  Courrier de refus de remboursement (si vous avez reçu un tel courrier)
7 – pièces justificatives des dépenses engagées pour tenter de régler le litige
